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Brochure n° 3295 | Convention collective nationale

IDCC : 1951 | CABINETS OU ENTREPRISES D’EXPERTISES 
EN  AUTOMOBILE

Avis d’interprétation n° 15 du 5 juin 2024 
relatif aux qualifi cations professionnelles 

(art. 12.11 de la convention collective)

NOR : ASET2450678M

IDCC : 1951

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFEA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPEAS ;
FO métallurgie ;
CFE-CGC assurances
FBA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation de la convention col-
lective des cabinets d’expertises en automobiles a été sollicitée pour interprétation sur les qua-
lifications professionnelles prévues par l’article 12.11 de la convention collective, et notamment 
sur la question : est-ce qu’un salarié d’un niveau inférieur au niveau de classification 7 peut accé-
der à la qualification professionnelle de « cadre ».

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation arrête la décision sui-
vante :

Article 1er | Rappel des dispositions conventionnelles relatives aux qualifi cations 
professionnelles de la branche de l’expertise automobile

L’article 12.11 de la convention collective fixe les 3 qualifications professionnelles en vigueur 
dans la branche de l’expertise automobile, à savoir les qualifications d’employé, d’agent de maî-
trise et de cadre.

L’article 12.11 fixe les niveaux de classification permettant d’accéder à chacune de ces qualifi-
cations professionnelles :

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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« La classification de la présente convention est donc composée de 10 niveaux.

Les classes 1 à 4 sont des niveaux employés,

Les classes 5 à 6 sont des niveaux agents de maîtrise,

Les classes 7 et suivantes sont des niveaux cadres. »

Compte tenu de la précision de la rédaction de l’article 12.11 de la convention collective, les 
partenaires sociaux estiment qu’aucune interprétation n’est nécessaire.

Ils rappellent donc, pour le cas d’espèce qui leur est soumis, qu’un salarié ne peut prétendre à 
la qualification professionnelle de « cadre » que si l’emploi qu’il occupe a été classé d’un niveau 
minimum 7 en application des règles de classification du titre XII de la convention collective.

Si l’emploi été classé d’un niveau inférieur à 7, par exemple en niveau 5 ou 6, le salarié ne peut 
prétendre qu’à la qualification professionnelle d’« agent de maîtrise ».

Article 2 | Point d’information

Les partenaires sociaux rappellent qu’il est possible, par exception, de faire bénéficier les sala-
riés « agents de maîtrise » de certains attributs relevant en principe de la qualification profes-
sionnelle « cadre » (régime de prévoyance ou de santé par exemple).

Toutefois, cela n’entraîne pas, pour les salariés concernés, l’obtention de la qualification pro-
fessionnelle « cadre ». Tout au plus, ces salariés peuvent être désignés sous le vocable d’« assi-
milés-cadres ».

Article 3 | Notifi cation de l’avis d’interprétation

Le présent avis d’interprétation sera adressé au demandeur.

Article 4 | Formalités

Le présent avis est déposé au conseil de prud’hommes de Paris et à la direction générale du 
travail.

Fait à Paris, le 5 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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